
La sCPP 2120

leS	utiliSatioNS	d’uN	PhoNograMMe	:		
geStioN	du	ProduCteur	ou	geStioN	ColleCtive	?	

leS	utiliSatioNS	d’uNe	vidéoMuSique	:		
geStioN	du	ProduCteur	ou	geStioN	ColleCtive	?	

•	Copie à fin d’usage privé (Copie Privée Sonore)

•	radiodiffusion (radio ou TV) et câblodistribution

  simultanée (rémunération équitable)

•	Communication directe dans un lieu public 

 (rémunération équitable)

•	reproduction pour la sonorisation d’un lieu public 

 ou d'un lieu d'expositions (hors spectacles)

•	Sonorisation de spectacles

•	distribution primaire par câble ou par satellite

 (sans diffusion hertzienne simultanée)

•	Mise à la disposition d’extraits dans le cadre 

 d’un service en ligne (écoute à la  demande) 

 d’un service vocal interactif (Audiotel) ou par 

 borne interactive d’écoute

•	Sonorisation d’un service en ligne (Internet)

•	Fourniture d’attentes téléphoniques

•	Webcasting et Podcasting

•	écoute en intégralité par borne interactive 

 de consultation dans le cadre d’un service/

 établissement d’éducation et de culture

•	Sonorisation de certains programmes audiovisuels

•	Mise à disposition du public par la vente, par la

 location et/ou par transmission à la demande

• Sonorisation d’un message publicitaire ou de 

 certaines œuvres audiovisuelles

• écoute à la demande en intégralité dans le cadre 

 d’un service en ligne (Internet), dans le cadre d’un

 service vocal interactif (Audiotel) ou par borne

 interactive d’écoute

• écoute à la demande d’extraits dans le cadre

 de certains services de personnalisation, 

 notamment d’un téléphone mobile

•	 Copie à fin d’usage privé 

 (« Copie privée audiovisuelle »)

•	Télédiffusion par voie hertzienne terrestre, 

 par câble et par satellite

•	diffusion dans un lieu public

 •	Visionnage à la demande d’extraits dans le 

 cadre d’un service en ligne (Internet) 

 ou par borne interactive

 •	Webcasting

 •	Visionnage à la demande en intégralité

 par borne interactive de consultation

 dans le cadre d’un service/établissement 

 d’éducation et de culture

• Mise à disposition du public par la vente, par la  

 location et/ou par transmission à la demande

•	Utilisation de la vidéomusique dans le cadre

 d’un programme audiovisuel non destiné 

 à la télévision

•	Illustration d’un message publicitaire 

•	Visionnage à la demande en intégralité

 dans le cadre d’un service en ligne (Internet)

•	Visionnage à la demande d'extraits dans le cadre 

 de certains services de personnalisation, 

 notamment d'un téléphone mobile


